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I. CARACTERISTIQUES GENERALES 

 
1 / FORME DE L’OPCVM 
 
Dénomination :  

MEDI-CONVERTIBLES (la « SICAV »). 
Siège social : 127-129, quai du Président Roosevelt – 92130 Issy-les-Moulineaux (France) 
 
Forme juridique et État membre dans lequel l’OPCVM a été constitué : 

SICAV (Société d’Investissement à Capital Variable) de droit français. 
 

 Ce produit promeut des caractéristiques environnementales ou sociales, mais n’a pas pour objectif un investissement durable. 
 
Date de création et durée d'existence prévue : 

Cet OPCVM a été initialement créé le 3 septembre 1999, et agréé le 30 juillet 1999, pour une durée de vie de 99 ans. 
 
Synthèse de l'offre de gestion : 
 

Caractéristiques 

Action Code ISIN 

Affectation des sommes 
distribuables 

Devise de 
libellé 

Souscripteurs 
concernés 

Montant 
minimum des 
souscriptions 

initiales 

Montant 
minimum des 
souscriptions 

ultérieures Résultat net 
Plus-values 

nettes réalisées 

C/D FR0000297939 
Capitalisation 

et/ou Distribution 
Capitalisation 

et/ou Distribution 
EUR 

Tous souscripteurs, 
plus particulièrement 

les compagnies 
d’assurances du 

groupe MACSF dans 
le cadre de contrats 

d’assurance-vie 
exprimés en unités 

de compte 

1 millième 
d’action 

1 millième 
d’action 

 
Indication du lieu où l'on peut se procurer le dernier rapport annuel et le dernier état périodique : 
 
Les derniers documents annuels ainsi que la composition des actifs sont adressés gratuitement dans un délai de huit jours ouvrés 
sur simple demande écrite du porteur auprès de : 
 

Ofi invest Asset Management 
Service juridique 
Siège social : 127-129, quai du Président Roosevelt – 92130 Issy-les-Moulineaux (France) 
Courriel : ld-juridique.produits.am@ofi-invest.com  

 

 Ces documents sont également disponibles sur le site : https://www.ofi-invest-am.com 

Des explications supplémentaires peuvent être obtenues à tout moment auprès de la Direction Commerciale, soit par 
téléphone : +33 (0)1 40 68 17 17 ou par courriel : service.client@ofi-invest.com  

 
  

mailto:ld-juridique.produits.am@ofi-invest.com
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.ofi-invest-am.com%2F&data=05%7C01%7CVHESNAULT%40ofi-am.fr%7Caca9575f99aa4924fbef08dab1d995cc%7C4f2d026ee3b042f2abfd8d6fbe0a29c5%7C0%7C0%7C638017845321578405%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=LiBC5X6MmXZc%2Fjvh3sNIhI6KvEJfClVEtoz6%2FTrfxjw%3D&reserved=0
mailto:service.client@ofi-invest.com
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II. ACTEURS 

 
Société de gestion par délégation : 

Ofi invest Asset Management 
Société de gestion de portefeuille agréée par la Commission des Opérations de Bourse le 15 juillet 1992 sous le n°GP 92-12 
Société Anonyme à Conseil d’Administration 
Siège social : 127-129, quai du Président Roosevelt – 92130 Issy-les-Moulineaux (France) 
Ci-après la « Société de Gestion » 

 
Dépositaire et Conservateur : 

CACEIS BANK 
Société Anonyme au capital de 1 280 677 691,03 euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre 
sous le n°692 024 722 dont le siège social est situé : 89-91, rue Gabriel Péri – 92120 Montrouge (France) 
Adresse postale : 12, place des Etats-Unis – CS 40083 – 92549 Montrouge Cedex (France) 
Ci-après le « Dépositaire » 

 
Les fonctions du Dépositaire recouvrent les missions, telles que définies par la Réglementation applicable, de la garde des actifs, 
de contrôle de la régularité des décisions de la Société de Gestion et de suivi des flux de liquidités des OPCVM. 
 
Le Dépositaire est également chargé, par délégation de la Société de Gestion, de la tenue du passif de la SICAV, qui recouvre la 
centralisation des ordres de souscription et de rachat des actions de la SICAV ainsi que la tenue du compte émission des actions 
de la SICAV. 
 
Délégataires : 
 
La description des fonctions de garde déléguées, la liste des délégataires et sous délégataires de CACEIS BANK et l’information 
relative aux conflits d’intérêt susceptibles de résulter de ces délégations sont disponibles sur le site de CACEIS : www.caceis.com. 
Des informations actualisées sont mises à disposition des investisseurs sur demande. 
 
Le Dépositaire est indépendant de la Société de Gestion. 
 
Commissaire aux comptes : 

Cabinet DELOITTE & ASSOCIES 
Siège social : 6, place de la Pyramide – 92908 Paris La Défense Cedex (France) 
Adresse postale : TSA 20303 – 92030 La Défense Cedex (France) 
Représenté par Monsieur Atsou DOH. 

 
Commercialisateur : 

MACSF Epargne Retraite 
Société Anonyme 
Siège social : Cours du Triangle – 10, rue de Valmy – 92800 Puteaux (France) 
Adresse postale : 10, cours du Triangle de l’Arche - TSA 60300 - 92919 La Défense Cedex (France) 

 
La SICAV étant admise en Euroclear France, ses actions peuvent être souscrites ou rachetées auprès d’intermédiaires financiers 
qui ne sont pas connus de la Société de Gestion. 
 
Délégataires :  
 

Gestionnaire comptable : 

CACEIS FUND ADMINISTRATION 
Siège social : 89-91, rue Gabriel Péri – 92120 Montrouge (France) 
Adresse postale : 12, place des Etats-Unis – CS 40083 – 92549 Montrouge Cedex (France) 

 
CACEIS FUND ADMINISTRATION est l’entité du groupe Crédit Agricole spécialisée sur les fonctions de gestion administrative 
et comptable des OPC pour une clientèle interne et externe au groupe. A ce titre, CACEIS FUND ADMINISTRATION a été 
désignée par la Société de Gestion, en qualité de gestionnaire comptable par délégation pour la valorisation et l’administration 
comptable de la SICAV. 
 
Etablissement en charge de la centralisation des ordres de souscription et de rachat par délégation de la Société de 
Gestion : 
 

CACEIS BANK 
Société Anonyme au capital de 1 280 677 691,03 euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre 
sous le n°692 024 722 dont le siège social est situé : 89-91, rue Gabriel Péri – 92120 Montrouge (France) 
Adresse postale : 12, place des Etats-Unis – CS 40083 – 92549 Montrouge Cedex (France) 
 
 
 

 

http://www.caceis.com/


 Prospectus_MEDI-CONVERTIBLES Page 4 sur 18 

Organes d’administration, de direction et de surveillance de la Sicav : 
 
La liste des membres du conseil d’administration et de direction ainsi que les fonctions exercées dans d’autres sociétés figurent 
dans le dossier du rapport annuel de la SICAV mis à jour à l’issue de chaque exercice. Les fonctions sont indiquées sous la 
responsabilité de chacune des personnes citées. 
 

III. MODALITES DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION 

 
1 / CARACTERISTIQUES GENERALES 
 
Caractéristiques des actions :  
 

• Code ISIN – Action C/D : FR0000297939 
 
Nature du droit attaché à la catégorie d’action :  

Chaque action donne droit, dans la propriété de l’actif social et dans le partage des bénéfices, à une part proportionnelle à la 
fraction du capital qu’elle représente. 

 
Modalités de tenue du passif :  

Inscription au registre du conservateur pour les actions inscrites au nominatif administré. 

La SICAV est admise en Euroclear France. 

 
Droit de vote :  

Un droit de vote est attaché à chaque action afin de participer aux décisions relevant de la compétence de l’assemblée générale 
de la SICAV. Toutefois, une information sur les modifications de fonctionnement de la SICAV est donnée aux actionnaires, soit 
individuellement, soit par voie de presse, soit par tout autre moyen conformément à l’instruction 2011-19 du 21 décembre 2011. 

 
Forme des actions : 

Nominatif ou au porteur. 
 
Décimalisation des actions : 

 Oui  Non 
 
Nombre de décimales : 

 Dixièmes   centièmes   millièmes   dix millièmes 
 
Date de clôture de l’exercice comptable : 

Dernier jour de bourse du mois non férié de septembre. 
 
Libellé de la devise de comptabilité : 

Euro. 
 
Indications sur le régime fiscal : 
 
La SICAV en tant que telle n’est pas sujette à imposition. Toutefois, les actionnaires peuvent supporter des impositions du fait 
des revenus distribués par la SICAV, le cas échéant, ou lorsqu’ils céderont les titres de celle-ci. 
 
Le régime fiscal applicable aux sommes distribuées par la SICAV ou aux plus ou moins-values latentes ou réalisées par la SICAV 
dépend des dispositions fiscales applicables à la situation particulière de l’investisseur, de sa résidence fiscale et/ou de la 
juridiction d’investissement de la SICAV. Ainsi, certains revenus distribués en France par la SICAV à des non-résidents sont 
susceptibles de supporter dans cet Etat une retenue à la source.  
 
Avertissement : selon votre régime fiscal, les plus-values et revenus éventuels liés à la détention d’actions de la SICAV peuvent 
être soumis à taxation. Nous vous conseillons de vous renseigner à ce sujet auprès de votre conseiller fiscal habituel. 
 
La loi fiscale américaine Foreign Account Tax Compliance Act (« FATCA ») : 
 
La SICAV n’est pas ouverte aux résidents des Etats Unis d’Amérique /U.S. Person. 
 
L’objectif de la loi américaine FATCA votée le 18 mars 2010 est de renforcer la lutte contre l’évasion fiscale par la mise en place 
d’une déclaration annuelle à l’administration fiscale américaine (IRS – Internal Revenue System) des comptes détenus hors des 
Etats-Unis par des contribuables américains. 
 
Les articles 1471 à 1474 du Code des Impôts Américain (Internal Revenue Code) (« FATCA), imposent une retenue à la source 
de 30% sur certains paiements à une institution financière étrangère (IFE) si ladite IFE ne respecte pas la loi FATCA. La SICAV 
est une IFE et est donc régi par la loi FATCA. 
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Ces retenues à la source FATCA peuvent être imposées aux règlements effectués au profit de la SICAV sauf si la SICAV respecte 
la loi FATCA conformément aux dispositions de ladite loi et aux textes et réglementations y afférents, ou si la SICAV est régie par 
une Accord Intergouvernemental (AIG) afin d’améliorer l’application de dispositions fiscales internationales et la mise en œuvre 
de la loi FATCA. 
 
La France a ainsi signé un Accord Intergouvernemental (AIG) le 14 novembre 2013 aussi la SICAV pourra prendre toutes les 
mesures nécessaires pour veiller à la mise en conformité selon les termes de l’AIG et les règlements d’application locaux. 
 
Afin de respecter ses obligations liées à la loi FATCA, la SICAV devra obtenir certaines informations auprès de ses investisseurs, 
de manière à établir leur statut fiscal américain. Si l’investisseur est une personne américaine (US person) désignée, une entité 
non américaine détenue par une entité américaine, une IFE non participante (IFENP), ou à défaut de fournir les documents requis, 
la SICAV peut être amenée à signaler les informations sur l’investisseur en question à l’administration fiscale compétente, dans 
la mesure où la loi le permet. 
 
Tous les partenaires du Groupe Ofi invest devront également communiquer leur statut et numéro d’immatriculation (GIIN : Global 
Intermediairy Identification Number) et notifier sans délais tous les changements relatifs à ces données. 
 
Les investisseurs sont invités à consulter leurs propres conseillers fiscaux au sujet des exigences de la loi FATCA portant sur 
leur situation personnelle. En particulier les investisseurs détenant des actions par le biais d’intermédiaires doivent s’assurer de 
la conformité desdits intermédiaires avec la loi FATCA afin de ne pas subir de retenue à la source sur les rendements de leurs 
investissements. 
 
Crise en Ukraine : En application des dispositions du règlement UE N° 833/2014, la souscription des actions de cet OPC est 
interdite à compter du 12 avril 2022 à tout ressortissant russe ou biélorusse, à toute personne physique résidant en Russie ou en 
Biélorussie ou à toute personne morale, toute entité ou tout organisme établi en Russie ou en Biélorussie sauf aux ressortissants 
d'un État membre et aux personnes physiques titulaires d'un titre de séjour temporaire ou permanent dans un État membre. 
 
 
2 / DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
Caractéristiques des actions :  
 

• Code ISIN – Action C/D : FR0000297939 
 
Classification : non applicable. 
 
OPCVM d’OPCVM :  
 
Oui   Non  
 
Objectif de gestion : 
 
L’objectif de gestion de la SICAV est d’exposer le portefeuille au marché des obligations convertibles internationales à travers 
une gestion de type discrétionnaire. 
 
Indicateur de référence : 
 
La SICAV n’a pas d’indicateur de référence, cependant, sur un horizon minimum de placement de 5 ans, sa performance pourra 
être comparée, a posteriori, à titre d’information, à l’indice Refinitiv Global Focus Hedged CB (EUR), calculé coupons réinvestis. 
 
Cet indice représente le marché des obligations convertibles internationales, respectant des critères de liquidité minimum. 
Il est disponible sur le site https://www.refinitiv.com  et via Bloomberg. Son ticker Bloomberg est UCBIFX14. 
 
Stratégie d’investissement : 
 
➢ Stratégies utilisées : 
 
La SICAV est investie au minimum à hauteur de 60% de son actif net en obligations convertibles internationales. Elle sera en 
permanence exposée sur un ou plusieurs marchés de taux et d’actions internationaux. Le risque de change est systématiquement 
couvert. Cette couverture pouvant s’avérer imparfaite, le Fonds pourra être exposé à un risque de change.Par ailleurs, le 
portefeuille sera investi, à titre accessoire, en actions qui proviennent uniquement de la conversion d’un emprunt obligataire en 
fonds propres. 
 
La construction et la gestion du portefeuille exploite trois sources de valeur ajoutée : l’analyse économique et monétaire, l’analyse 
financière et extra-financière des sociétés (stock-picking et credit picking) et l’analyse technique (prospectus d’émission, volatilité) 
des produits combinant une approche « bottom-up » et « top-down ». 
 
La stratégie d’investissement n’envisage pas d’allocation par capitalisations boursières (petites / moyennes / grandes 
capitalisations). Par ailleurs, les répartitions sectorielle et géographique du portefeuille sont issues de la sélection des valeurs 
réalisée de façon discrétionnaire par la Société de Gestion. Ainsi, la répartition entre les secteurs et les zones géographiques 

https://www.refinitiv.com/
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peut évoluer de façon discrétionnaire à tout moment en fonction des perspectives de performance anticipées par la Société de 
Gestion. 
 
Bottom-up : 
 
Au sein de l’univers des obligations convertibles européennes, la stratégie mise en œuvre vise à sélectionner des titres selon 3 
critères : l’analyse fondamentale des actions et l’analyse fondamentale du crédit, ainsi que l’analyse des particularités techniques 
des produits (volatilité/convexité, situations spéciales, marché primaire, prospectus d’émission) conduisent à une sélection des 
sous-jacents et subséquemment des produits constituant le portefeuille. 
 
Top down : 
 
L’ajustement de l’exposition globale au marché d’actions et de taux est effectué avec des dérivés listés (futures et options sur 
indices d’actions et de taux) en lien avec l’analyse macro-économique de la Société de Gestion. 
 
Analyse des critères extra-financiers 
 
Le gérant complète son étude, concomitamment à l’analyse financière, par l’analyse de critères extra financiers afin de 
sélectionner au mieux les titres en portefeuille. La part des titres analysés ESG dans le portefeuille devra être supérieure à 90% 
de l'actif net de la SICAV (hors liquidités, OPC et produits dérivés). 
 
Ainsi, la gestion met en œuvre une approche ESG en "amélioration de note", qui consiste à obtenir une note ESG moyenne du 
portefeuille supérieure à la note ESG moyenne de l’univers ISR de comparaison : l'univers Convertibles EMEA (Europe, Middle 
East, Africa), US, Japon et Asia ex-Japon, que la Société de Gestion considère comme un élément de comparaison pertinent de 
la notation ESG de la SICAV au regard de sa stratégie. 
 
Bien qu’elle reste seule juge de la décision d’investissement pour la sélection des titres selon l'approche ESG, la société de 
gestion s’appuie sur sa notation ESG propriétaire réalisée par son équipe d’analyse ESG et détaillée dans l'annexe 
précontractuelle. 
 
Par ailleurs, Ofi Invest Asset Management a identifié des zones de risques pour ses investissements en lien avec certains secteurs 
d’activités et référentiels internationaux. La Société de Gestion s’est donc dotée de politiques d’exclusion afin de minimiser ces 
risques et de gérer son risque réputationnel. 
 
La SICAV applique les politiques d’exclusion propre au groupe MACSF, par non-renforcement, à savoir : 
 

• Une politique sur les énergies fossiles ; 

• Une politique sur le tabac ; 

• Une politique sur les armes controversées ; 

• Une politique sur les violations des principes du Pacte Mondial. 
 
La MACSF mettra à jour annuellement une liste des émetteurs exclus. 
 
Toutefois, dans le cadre de la gestion du risque du portefeuille, il est plus prudent de détenir une obligation convertible ayant le 
même sous-jacent mais des caractéristiques techniques plus conservatrices. Dans le cas d’un émetteur présent sur les listes 
d’exclusion du groupe MACSF, et par conséquent soumis au non-renforcement, la société de gestion sera autorisée à remplacer 
la convertible ayant des caractéristiques techniques « risquée » (de par sa sensibilité actions, risque de crédit, clauses propres à 
l’émission, …) par une autre convertible sur le même sous-jacent avec des caractéristiques techniques plus défensives, sans 
toutefois augmenter l’exposition actions (également valable dans le cas d’une offre de rachat concomitante à une nouvelle 
émission, à l’initiative de la société). 
 
La SICAV n’est pas labélisée ISR. 
 
Règlementation SFDR : 
 
➢ Manière dont les risques de durabilité sont intégrés dans les décisions d’investissement du produit : 
 
La SICAV fait la promotion de caractéristiques environnementales et/ou sociales et de gouvernance au sens de l’article 8 du 
Règlement (UE) 2019/2088 sur la publication d'informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (« 
Règlement SFDR »), mais ne fait pas de cette promotion un objectif d'investissement durable. 
 
Toutefois, la SICAV a un minimum de 15% d’investissements durables de l’actif net. Néanmoins, la SICAV peut détenir des 
investissements alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des 
investissements durables.  
 
Pour plus d'informations relatives à la prise en compte des caractéristiques environnementales et/ou sociales et de gouvernance, 
nous vous invitons à vous référer au document d'informations précontractuelles tel qu'annexé au prospectus (annexe pour les 
produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, du Règlement SFDR et à l’article 6, premier alinéa, du Règlement 
Taxonomie). 
 
➢ Taxonomie : 
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Les investissements sous-jacents à ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union européenne en matière 
d’activités économiques durables sur le plan environnemental tels que définis par le « Règlement Taxonomie » (Règlement (UE) 
2020/852 sur l’établissement d’un cadre visant à favoriser les investissements durables et modifiant le règlement SFDR). 
 
Le FCP ne prend actuellement aucun engagement minimum en matière d’alignement de son activité avec le « Règlement 
Taxonomie ». 
 
En conséquence, le pourcentage minimum d’investissement aligné à la Taxonomie sur lequel s’engage la SICAV est de 0%. Le 
principe consistant à "ne pas causer de préjudice important" s’applique uniquement aux investissements sous-jacents au produit 
financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan 
environnemental. 

 
➢ Actifs (hors dérivés intégrés) : 
 
Actions : de 0 à 10 % : 
 
La SICAV peut détenir des actions issues d’une conversion dont le pourcentage correspondant sera en tout état de cause inférieur 
à 10% de l’actif net. Il n’y aura ni répartition géographique, ni sectorielle prédéfinie. 
 
Titres de créance et instruments du marché monétaire : jusqu’ à 100 % de l’actif net : 
 
Le portefeuille est composé à hauteur de 60% minimum de son actif net en obligations convertibles internationales. 
 
Le portefeuille pourra investir en obligations et titres de créance internationaux libellés en Euros ou en devises. 
 
Dans le cadre de la gestion de la trésorerie de la SICAV, la Société de Gestion peut être amenée à utiliser des instruments du 
marché monétaire, titres de créance ou titres de capital non négociés sur un marché réglementé respectant l’article R. 214-12 du 
Code monétaire et financier jusqu’à 10 % en cumul d’instruments du marché monétaire. 
 
Aucune limite particulière en termes de notation n’est mise en place, ni en termes de duration. 
 
Les investissements seront réalisés indifféremment sur des obligations comportant ou non un élément optionnel. 
 
Les investissements seront réalisés indifféremment sur des obligations publiques et privées émises par les entités notées selon 
la politique de notation de la Société de Gestion « Investment Grade » ou « High Yield » ou sans notation ; en conséquence, le 
risque d’insolvabilité de l’emprunteur peut être faible, modéré ou élevé ; les titres peuvent présenter des caractéristiques 
spéculatives. 
 
La politique de notation des titres de créance prévoit une règle unique en matière d'attribution de notation des titres obligataires. 
En application de cette politique, une notation est déterminée en fonction des notes attribuées par une ou des agences reconnues 
et de celle issue des analyses de l'équipe d'Analyse Crédit de la Société de Gestion. 
 
Ainsi, les décisions d’investissement ou de cession des instruments de crédit ne se fondent pas mécaniquement et exclusivement 
sur le critère de leur notation et reposent notamment sur une analyse interne du risque de crédit ou de marché. La décision 
d’acquérir ou de céder un actif se base également sur d’autres critères d’analyse de la Société de Gestion. 
 
Actions ou parts d'OPCVM ou de fonds d'investissement de droit étranger : 
 
Afin de gérer la trésorerie, la SICAV peut investir jusqu’à 10% de son actif net en parts et actions d’OPCVM français ou étrangers 
relevant de la Directive 2009/65/CE investissant eux-mêmes au maximum 10% de leur actif en parts ou actions d’autres OPC ou 
fonds d’investissement, ou en parts et actions de fonds d’investissement de droit étranger qui satisfont aux conditions prévues 
aux 1° à 4° de l'article R. 214-13 du Code monétaire et financier. 
 
Ces OPC peuvent être des OPC gérés ou promus par des sociétés du Groupe Ofi invest. 
 
➢ Instruments dérivés : 
 
Description des dérivés utilisés : 
 
L’utilisation des instruments financiers à terme, conditionnels ou non, fait partie intégrante du processus d’investissement en 
raison de leurs avantages en matière de liquidité et/ou de leur rapport coût-efficacité. Ils permettent d’intervenir rapidement en 
substitution de titres vifs notamment à l’occasion des mouvements de flux liés aux souscriptions/rachats ou en cas de 
circonstances particulières comme les fluctuations importantes des marchés. 
 
 
Nature des marchés d’intervention : 
 

  Réglementés ; 
  Organisés ; 
  De gré à gré. 
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Risques sur lesquels la Société de Gestion désire intervenir : 
 

  Action ; 
  Taux ; 
  Change ; 
  Crédit. 

 
Natures des interventions, de l’ensemble des opérations devant être limitées à la réalisation de l’objectif de gestion : 
 

  Couverture ; 
  Exposition ; 
  Arbitrage. 

 
Nature des instruments utilisés : 
 

  Futures : sur actions/indices boursiers actions, de change, de taux ; 
  Options : sur actions/indices boursiers actions, de change, de taux ; 
  Swaps : de devises, sur actions, sur indices boursiers actions, de taux ; 
  Change à terme : achat de devises à terme, vente de devises à terme ; 
  Dérivés de crédit : CDS. 

 
Stratégie d’utilisation des dérivés pour atteindre l’objectif de gestion : 
 

  Couverture ou exposition du risque de crédit ; 
  Couverture ou exposition du risque de taux ; 
  Couverture ou exposition du risque de change ; 
  Couverture ou exposition actions ; 
  Reconstitution d’une exposition synthétique à des actions ou des paniers d’actions ou d’indices. 

 
 
L’achat d’option sur actions ou indice actions pourra être utilisé en vue de reconstituer synthétiquement des obligations 
convertibles. 
 
La SICAV pourra conclure des Credit Default Swaps (CDS) soit pour se protéger contre le risque de crédit ou la défaillance d’un 
émetteur, soit dans le cadre de stratégies d’arbitrage : pour anticiper les variations à la hausse ou à la baisse de ces instruments 
ou pour exploiter des disparités pour un même émetteur entre le marché du risque de crédit et celui du titre ou entre deux 
émetteurs. L'achat de protection réduit le risque du portefeuille tandis que la vente de protection, qui conduit à répliquer 
synthétiquement la détention d'un titre physique, génère un risque équivalent à celui existant en cas de détention directe du titre. 
Ainsi, à l’instar de la défaillance d’un émetteur du portefeuille, celle d’un émetteur sous-jacent à un dérivé de crédit aura un impact 
négatif sur la valeur liquidative. 
 
La somme des engagements liés aux dérivés est limitée à 100% de l’actif net. 
 
Engagement de la SICAV sur les contrats financiers : 
 
La méthode retenue pour le calcul du risque global est la méthode probabiliste. 
 
L’engagement est calculé selon la méthode probabiliste avec une VaR absolue sur un horizon d’une semaine avec une probabilité 
de 95 %. Cette VaR ne devra pas excéder 5% de l’actif net. 
 
Le niveau de levier indicatif de la SICAV, donné à titre indicatif, calculé comme la somme des nominaux des positions sur les 
instruments financiers à terme utilisés, est de 200%. Cependant, en fonction de la situation des marchés, la SICAV se réserve la 
possibilité d’atteindre un niveau de levier plus élevé. 
 
Contreparties aux opérations sur contrats financiers négociés de gré à gré : 
 
Ces opérations sont traitées avec de grandes contreparties françaises ou internationales, telles que des établissements de crédit 
ou des banques sélectionnées par la Société de Gestion conformément à sa politique de sélection et d’évaluation des 
contreparties disponible sur le site internet : www.ofi-invest-am.com.  
 
Il est précisé que ces contreparties n’ont aucun pouvoir de décision discrétionnaire sur la composition ou la gestion du portefeuille 
d'investissement de la SICAV, sur l'actif sous-jacent des instruments financiers dérivés et/ou sur la composition de l’indice dans 
le cadre de swaps sur indice. De même, l'approbation des contreparties ne sera pas requise pour une quelconque transaction 
relative au portefeuille d'investissement de la SICAV. 
 
Du fait de ces opérations réalisées avec ces contreparties, la SICAV supporte le risque de leur défaillance (insolvabilité, faillite…). 
Dans une telle situation, la valeur liquidative de la SICAV peut baisser (voir définition de ce risque dans la partie « Profil de risque 
» ci-dessous). 
 
Ces opérations font l’objet d’échanges de garanties financières en espèces. 

http://www.ofi-invest-am.com/
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Garanties financières : 
 
Conformément à la politique interne de la Société de Gestion et dans le but de limiter les risques, cette dernière a mis en place 
des contrats de garanties financières, communément dénommés « collateral agreement » avec ses contreparties. 
 
Les garanties financières autorisées par ces contrats sont les sommes d’argent en euros ou en devises ainsi que pour certains 
d’entre eux, les valeurs mobilières.  
 
La Société de Gestion ne recevant pas de titres financiers en garantie, elle n’a ni politique de décote des titres reçus, ni méthode 
d’évaluation des garanties en titre. 
 
En cas de réception de la garantie financière en espèces, celles-ci pourront être :  

- investies dans des organismes de placement collectif (OPC) Monétaire Court Terme ; 
- ou non investies et déposées dans un compte espèces tenu par le Dépositaire de la SICAV. 

 
La gestion des garanties financières peut entraîner des risques opérationnels, juridiques et de conservation. Les risques associés 
aux réinvestissements des actifs reçus dépendent du type d’actifs ou du type d’opérations et peuvent consister en des risques de 
liquidité ou des risques de contrepartie. 
 
La Société de Gestion dispose des moyens humains et techniques nécessaires à la maîtrise de ces risques. 
 
Les garanties financières reçues des contreparties ne font pas l’objet de restrictions concernant leur réutilisation. 
 
La SICAV n’impose pas de restriction à ses contreparties concernant la réutilisation des garanties financières livrées par la SICAV. 
 
Les instruments dérivés et les garanties reçues sont conservés par le Dépositaire du Fonds. 
 
La SICAV est directement contrepartie aux opérations sur instruments dérivés et perçoit l’intégralité des revenus générés par ces 
opérations. Ni la Société de Gestion, ni aucun tiers ne perçoivent de rémunération au titre des opérations sur instruments dérivés. 
 
 
➢ Titres intégrant des dérivés : 
 
Risques sur lesquels la Société de Gestion désire intervenir : 
 

  Action ; 
  Taux ; 
  Change ; 
  Crédit. 

 
Nature des interventions et description de l’ensemble des opérations devant être limitées à la réalisation de l’objectif de 
gestion : 
 

  Couverture ; 
  Exposition ; 
  Arbitrage. 

 
Nature des instruments utilisés : 
 

  Obligations convertibles, obligations comportant un élément optionnel (obligations callable ou puttable), EMTN, 
BMTN, Warrants, bon de souscription, OBSA, OBSAR, CLN ainsi que tout type de support obligataire auquel est 
attaché un droit de conversion ou de souscription. 

 
Stratégie d’utilisation des dérivés intégrés pour atteindre l’objectif de gestion : 
 

  Les interventions sur les titres intégrant des dérivés seront de même nature que celles réalisées sur les instruments 
dérivés. 

 
  Les engagements liés aux titres intégrant des dérivés est limitée à 100% de l’actif net. La somme des engagements 

liés aux dérivés et aux titres intégrant des dérivés est limitée à 100% de l’actif net. 
 
➢ Dépôts : 
 
La SICAV peut effectuer des dépôts d’une durée maximale de 12 mois et dans la limite de 10 % de l’actif net. Ces dépôts ont 
pour vocation de contribuer à la réalisation de l’objectif de gestion de la SICAV ainsi qu’à la rémunération de la trésorerie. 
 
➢ Emprunts d’espèces : 
 
Dans le cadre de son fonctionnement normal, la SICAV peut se trouver ponctuellement en position débitrice et avoir recours dans 
ce cas, à l’emprunt d’espèce, dans la limite de 10 % de son actif net. 
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➢ Opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres : 

 

La SICAV n’a pas vocation à effectuer des opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres. 

 
Profil de risque : 
 

La SICAV sera principalement investie dans des instruments financiers sélectionnés par la Société de Gestion. 

 

Ces instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés. 
 
Les principaux risques sont :  
 
Risque de perte en capital : 
L’investisseur est averti que la performance de la SICAV peut ne pas être conforme à ses objectifs et que son capital peut ne pas 
lui être intégralement restitué, la SICAV ne bénéficiant d’aucune garantie ou protection du capital investi. 
 
Risque de crédit : 
Dans le cas d’une dégradation des émetteurs privés ou publics, ou de leur défaillance la valeur des obligations peut baisser. La 
survenance de ce risque peut entraîner une baisse de la valeur liquidative de la SICAV. 
 
Risque lié à la détention d’obligations convertibles : 
La SICAV est exposée aux obligations convertibles ; ces dernières peuvent faire apparaître une sensibilité action résiduelle et 
connaître de fortes variations liées à l’évolution des cours des actions sous-jacentes. L’attention de l’investisseur est attirée sur 
le fait que la valeur liquidative de la SICAV baissera en cas d’évolution défavorable. 
 
Risque actions : 
La SICAV est investie ou exposée sur un ou plusieurs marchés d’actions qui peuvent connaître de fortes variations. L’attention 
de l’investisseur est attirée sur le fait que les variations des cours des valeurs en portefeuille et/ou le risque de marché peuvent 
entraîner une baisse significative de la valeur liquidative de la SICAV. 
 
Risque de taux : 
En raison de sa composition, la SICAV peut être soumise à un risque de taux. Ce risque résulte du fait qu’en général le prix des 
titres de créances et des obligations baisse lorsque les taux augmentent. La valeur liquidative peut donc baisser en cas de hausse 
des taux d’intérêt. 
 
Risque de contrepartie : 
Il s’agit du risque lié à l’utilisation par la SICAV d’instruments financiers à terme, et de gré à gré. Ces opérations conclues avec 
une ou plusieurs contreparties éligibles, exposent potentiellement la SICAV à un risque de défaillance de l’une de ces 
contreparties pouvant conduire à un défaut de paiement. 
 
Risque discrétionnaire : 
Le style de gestion discrétionnaire appliqué à la SICAV repose sur l’anticipation de l’évolution des différents marchés et/ou sur la 
sélection des valeurs. Il existe un risque que la SICAV ne soit pas investie à tout moment sur les marchés ou les valeurs les plus 
performantes. La performance de la SICAV peut donc être inférieure à l’objectif de gestion. La valeur liquidative de la SICAV peut 
en outre avoir une performance négative. 
 
Risque de change : 
Il s’agit du risque de baisse des devises d’investissement par rapport à la devise de référence du portefeuille, l’euro. Les 
investissements pouvant être réalisés sur des devises diverses impliquent un risque de change qui sera couvert par la Société 
de Gestion, le cas échéant, par des interventions sur les forwards de change. En cas de couverture , il subsistera néanmoins un 
risque de change qui peut conduire à une baisse de la valeur liquidative en cas d’évolution défavorable des devises 
d’investissement par rapport à la devise de référence de la SICAV. 
 
Risque de Haut Rendement (« High Yield ») : 
Il s’agit du risque de crédit s’appliquant aux titres dits « Spéculatifs » qui présentent des probabilités de défaut plus élevées que 
celles des titres de la catégorie « Investment Grade ». Ils offrent en compensation des niveaux de rendement plus élevés mais 
peuvent diminuer significativement la valeur liquidative de la SICAV. 
 
Risque de liquidité : 
Dans le cas particulier où les volumes d’échange sur les marchés financiers sont très faibles, toute opération d’achat ou vente 
sur ces derniers peut entraîner d’importantes variations du marché. 
 
Risque lié à la détention de petites valeurs : 
Du fait de son orientation de gestion, la SICAV peut être exposée aux petites et moyennes capitalisations qui, compte tenu de 
leurs caractéristiques spécifiques peuvent présenter un risque de liquidité. En raison de l’étroitesse du marché, l’évolution de ces 
titres est plus marquée à la hausse comme à la baisse et peut engendrer de fortes variations de la valeur liquidative. 
 
Risque lié à l’investissement dans certains OPC : 
La SICAV peut investir dans un certain nombre d’OPC ou d’investissement (FCPR, FCIMT, FCPI, OPC de gestion alternative) 
pour lesquels il existe un risque lié à la gestion alternative (c'est-à-dire une gestion décorrélée de tout indice de marché). La 
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SICAV s’expose à un risque de liquidité ou de variation de sa valeur liquidative en investissant dans ce type d’OPC ou 
d’investissement. 
 
Risque de durabilité :  
Les risques de durabilité sont principalement liés aux événements climatiques résultant de changements liés au climat (appelés 
risques physiques), de la capacité de réponse des sociétés au changement climatique (appelés risques de transition) et pouvant 
résulter sur des pertes non anticipées affectant les investissements du FCP et ses performances financières. Les événements 
sociaux (inégalités, relations de travail, investissement dans le capital humain, prévention des accidents, changement dans le 
comportement des consommateurs etc.) ou les lacunes de gouvernance (violation récurrente et significative des accords 
internationaux, corruption, qualité et sécurité des produits et pratiques de vente) peuvent aussi se traduire en risques de durabilité. 
 
Souscripteurs concernés et profil de l'investisseur type : 
 
Tous souscripteurs, plus particulièrement les compagnies d’assurances du groupe MASCF dans le cadre de contrats d’assurance-
vie exprimés en unités de compte. 
 
Cette SICAV est destinée aux souscripteurs recherchant une performance liée aux marchés des obligations convertibles 
européennes. 
 
Le montant qu’il est raisonnable d’investir par chaque investisseur dans cette SICAV dépend de sa situation personnelle. Pour le 
déterminer, il doit tenir compte de son patrimoine personnel, de ses besoins actuels et de la durée de placement recommandée, 
mais également de son souhait de prendre des risques ou au contraire, de privilégier un investissement prudent. Il lui est 
également fortement recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux 
risques de cette SICAV. 
 
La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans. 
 
Modalités de détermination et d'affectation des sommes distribuables : 
 
SICAV de capitalisation et/ou distribution. 
 
Comptabilisation selon la méthode des revenus encaissés. 
 
Les sommes distribuables par un organisme de placement collectif en valeurs mobilières sont constituées par : 
 
1° Le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus ; 

2° Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours de 
l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices antérieurs n’ayant pas fait 
l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation des plus-
values. 

 
Les sommes mentionnées aux 1° et 2° peuvent être distribuées, en tout ou partie, indépendamment l’une de l’autre. 
 
La SICAV décide de la répartition des résultats. 
 
La mise en paiement des sommes distribuables est effectuée dans un délai maximal de cinq mois suivant la clôture de l’exercice. 
 
La SICAV a opté pour la formule suivante pour toutes les actions : 
 
Sommes distribuables afférentes au revenu net : 
 

 La capitalisation pure : les sommes distribuables afférentes au revenu net sont intégralement capitalisées à l’exception de 
celles qui font l’objet d’une distribution obligatoire en vertu de la loi ; 

 
 La distribution pure : les sommes distribuables afférentes au revenu net sont intégralement distribuées, aux arrondis près. La 
SICAV peut décider le versement d’acomptes exceptionnels ; 

 
 L’Assemblée Générale décide chaque année de l’affectation du revenu net. La Société de Gestion peut décider le versement 
d’acomptes exceptionnels. 

 
Sommes distribuables afférentes aux plus-values réalisées : 
 

 La capitalisation pure : les sommes distribuables afférentes aux plus-values réalisées sont intégralement capitalisées ; 
 

 La distribution pure :  les sommes distribuables afférentes aux plus-values réalisées sont intégralement distribuées, aux 
arrondis près. La SICAV peut décider le versement d’acomptes exceptionnels ; 

 
 L’Assemblée Générale décide chaque année de l’affectation des plus-values réalisées. La Société de Gestion peut décider le 
versement d’acomptes exceptionnels. 
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Caractéristiques des actions :  
 

Caractéristiques 

Action Code ISIN 

Affectation des sommes 
distribuables 

Devise de 
libellé 

Souscripteurs 
concernés 

Montant 
minimum des 
souscriptions 

initiales 

Montant 
minimum des 
souscriptions 

ultérieures Résultat net 
Plus-values 

nettes réalisées 

C/D FR0000297939 
Capitalisation 

et/ou Distribution 
Capitalisation 

et/ou Distribution 
EUR 

Tous souscripteurs, 
plus particulièrement 

les compagnies 
d’assurances du 

groupe MACSF dans 
le cadre de contrats 

d’assurance-vie 
exprimés en unités 

de compte 

1 millième 
d’action 

1 millième 
d’action 

 
 
Modalités de souscription et de rachat : 
 
Les ordres sont exécutés conformément au tableau ci-dessous : 
 

J J 
J : jour 

d’établissement 
de la VL 

J+1 ouvré 

J+2 ouvrés 
(deuxième jour de 
Bourse ouvré non 

férié) 

J+2 ouvrés 
(deuxième jour de 
Bourse ouvré non 

férié) 

Centralisation 
avant 12h des 

ordres de 
souscription1 

Centralisation 
avant 12h des 

ordres de rachat1 

Exécution de 
l’ordre au plus tard 

en J 

Publication de 
la valeur 

liquidative 

Règlement des 
souscriptions 

Règlement des 
rachats 

1Sauf éventuel délai spécifique convenu avec votre établissement financier. 
 
En effet, les demandes de souscription/rachat sont centralisées chaque jour de valorisation jusqu’à 12H/midi auprès du 
Dépositaire et répondues sur la base de la prochaine valeur liquidative, soit à cours inconnu. Les règlements y afférant 
interviennent le deuxième jour de Bourse ouvré non férié qui suit la date de la Valeur Liquidative retenue. 
 
Les souscriptions et les rachats s’effectuent uniquement en millième d’actions. 
 
Valeur liquidative d'origine : 200,00 euros 
 
Crise en Ukraine :  

En application des dispositions du règlement UE N° 833/2014, la souscription des actions de cet OPC est interdite à compter du 
12 avril 2022 à tout ressortissant russe ou biélorusse, à toute personne physique résidant en Russie ou en Biélorussie ou à toute 
personne morale, toute entité ou tout organisme établi en Russie ou en Biélorussie sauf aux ressortissants d'un État membre et 
aux personnes physiques titulaires d'un titre de séjour temporaire ou permanent dans un État membre. 
 
Etablissement en charge de la centralisation des ordres de souscription et de rachat par délégation de la Société de 
Gestion : 
 

CACEIS BANK 
Société Anonyme au capital de 1 280 677 691,03 euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre 
sous le n°692 024 722 dont le siège social est situé : 89-91, rue Gabriel Péri – 92120 Montrouge (France) 
Adresse postale : 12, place des Etats-Unis – CS 40083 – 92549 Montrouge Cedex (France) 

 
Les investisseurs entendant souscrire des actions et les investisseurs désirant procéder aux rachats d’actions sont invités à se 
renseigner auprès de leur établissement teneur de compte sur l’heure limite de prise en compte de leur demande de souscription 
ou de rachat, cette dernière pouvant être antérieure à l’heure de centralisation mentionnée ci-dessus. 
 
Date et périodicité d'établissement de la valeur liquidative : 
 
La valeur liquidative est calculée chaque jour de bourse ouvré non férié de la semaine (Bourse de Paris) et est datée de ce même 
jour. 
 
En cas de circonstances exceptionnelles, l’absence de mécanisme de plafonnement des rachats pourra avoir pour conséquence 
l’incapacité de la SICAV à honorer les demandes de rachats et ainsi augmenter le risque de suspension complète des 
souscriptions et des rachats sur la SICAV. 
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La valeur liquidative de la SICAV est disponible sur simple demande auprès de : 
 

Ofi invest Asset Management 
Siège social : 127-129, quai du Président Roosevelt – 92130 Issy-les-Moulineaux (France) 
Courriel : service.client@ofi-invest.com  
Site internet : https://www.ofi-invest-am.com 

 
Ou 
 

MACSF Epargne Retraite 
Adresse postale : 10, cours du Triangle de l’Arche - TSA 60300 - 92919 La Défense Cedex (France) 
Site internet : https://www.macsf.fr  

 
 
Frais et commissions : 
 
➢ Commissions de souscription et de rachat : 
 
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le 
prix de remboursement. 
 
Les commissions acquises à l’OPCVM servent à compenser les frais supportés par l’OPCVM pour investir ou désinvestir les 
avoirs confiés. 
 
Les commissions non acquises reviennent à la Société de Gestion ou aux commercialisateurs. 
 

Frais à la charge de l’investisseur, prélevés lors des 
souscriptions et des rachats 

Assiette Taux / barème 

Commission de souscription non acquise à la SICAV 
Valeur liquidative 

X 
nombre d’actions 

3,00% TTC 
Taux maximum 

Commission de souscription acquise à la SICAV 
Valeur liquidative 

X 
nombre d’actions 

Néant 

Commission de rachat non acquise à la SICAV 
Valeur liquidative 

X 
nombre d’actions 

Néant 

Commission de rachat acquise à la SICAV 
Valeur liquidative 

X 
nombre d’actions 

Néant  

 
Cas d’exonération : 
 

- En cas de rachat suivi d’une souscription le même jour, pour un même montant et sur un même compte, sur la base de la 
même valeur liquidative, le rachat et la souscription s’effectuent sans commission ; 

- Pendant un délai de 3 mois à compter de la date de mise en paiement, le remploi du dividende s’effectue en franchise de 
commission de souscription. 

 
 
➢ Frais de gestion : 
 
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à la SICAV, à l’exception des frais de transaction. Les frais de transaction 
incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut 
être perçue notamment par le Dépositaire et la Société de Gestion. Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter : 

- Des commissions de sur performance. Celles-ci rémunèrent la Société de Gestion dès lors que la SICAV a dépassé ses 
objectifs. Elles sont donc facturées à la SICAV ; 

- Des commissions de mouvements facturées à la SICAV ; 

- Des frais liés aux opérations d’acquisition et cession temporaires de titres. 
 

mailto:service.client@ofi-invest.com
https://www.ofi-invest-am.com/
https://www.macsf.fr/
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 Frais facturés à la SICAV Assiette Taux/barème 

1 
Frais de gestion financière et frais de 

fonctionnement et autres services 
Actif net 

1.196 % TTC 
Taux Maximum 

2 
Frais indirects maximum (commissions et 

frais de gestion) 
Actif net Néant 

3 

Commission de mouvement 
maximum par opération. 

 
Prestataire percevant des 

commissions de mouvement : 
100% 

Dépositaire / conservateur 

Commission fixe par opération 
 

Valeurs Mobilières et Produits Monétaires 
Zone euro et Pays Matures 

Pays Emergents 
 

OPC 
 

Produits de Gré à Gré dits « simples » 
Produits de Gré à Gré dit « complexes » 

 
Dérivés compensés 

 
 
 
 
 

0 à 120 EUR HT 
0 à 200 EUR HT 

 
0 à 120 EUR HT 

 
 

0 à 50 EUR HT 
 

0 à 150 EUR HT 
 

0 à 450 EUR HT 

4 Commission de surperformance Actif net Néant 

 
Seuls les frais mentionnés ci-dessous peuvent être hors champ des 5 blocs de frais évoqués ci-dessus et doivent dans ce cas 
être mentionnés ci-après :  

- Les contributions dues pour la gestion de la SICAV en application du d) du 3° du II de l’article L. 621-5-3 du Code 
monétaire et financier ;  

- Les impôts, taxes, redevances et droits gouvernementaux (en relation avec la SICAV) exceptionnels et non récurrents ; 

- Les coûts exceptionnels et non récurrents en vue d’un recouvrement des créances (ex : Lehmann) ou d’une procédure 

pour faire valoir un droit (ex : procédure de class action). 
 
L’information relative à ces frais est décrite en outre ex post dans le rapport annuel de la SICAV. 
 
Les coûts juridiques exceptionnels liés au recouvrement éventuels de créances de la SICAV pourront s’ajouter aux frais facturés 
à ce dernier et affichés ci-dessus 
 
➢ Description succincte de la procédure de choix des intermédiaires : 
 
Le Groupe Ofi Invest a mis en place une procédure de sélection et d’évaluation des intermédiaires de marchés qui permet de 
sélectionner, pour chaque catégorie d’instruments financiers, les meilleurs intermédiaires de marchés et de veiller à la qual ité 
d’exécution des ordres passés pour le compte de nos OPC sous gestion. 
 
Les équipes de gestion peuvent transmettre leurs ordres directement aux intermédiaires de marchés sélectionnés ou passer par 
la table de négociation du Groupe Ofi Invest, la société Ofi Investment Solutions « OIS ». En cas de recours à OIS, des 
commissions de réception et transmissions des ordres seront également facturés à la SICAV en complément des frais de gestion 
décrits ci-dessus. 
 
Ce prestataire assure la réception transmission des ordres, suivie ou non d’exécution, aux intermédiaires de marchés sur les 
instruments financiers suivants : Titres de créance, Titres de capital, Parts ou Actions d’OPC, Contrats Financiers. 
 
L’expertise de ce prestataire permet de séparer la sélection des instruments financiers (qui reste de la responsabilité de la Société 
de Gestion) de leur négociation tout en assurant la meilleure exécution des ordres. 
 
Une évaluation multicritères est réalisée semestriellement par les équipes de gestion du Groupe Ofi Invest. Elle prend en 
considération, selon les cas, plusieurs ou tous les critères suivants : 

- Le suivi de la volumétrie des opérations par intermédiaires de marchés ; 

- L’analyse du risque de contrepartie et son évolution (une distinction est faite entre les intermédiaires « courtiers » et les 
« contreparties ») ; 

- La nature de l’instrument financier, le prix d’exécution, le cas échéant le coût total, la rapidité d’exécution, la taille de 
l’ordre ; 

- Les remontées des incidents opérationnels relevés par les gérants ou le Middle Office. 
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Au terme de cette évaluation, le Groupe Ofi Invest peut réduire les volumes d’ordres confiés à un intermédiaire de marché ou le 
retirer temporairement ou définitivement de sa liste de prestataires autorisés. 
 
Cette évaluation pourra prendre appui sur un rapport d’analyse fourni par un prestataire indépendant. 
 
La sélection des OPC s’appuie sur une triple analyse :  

- Une analyse quantitative des supports sélectionnés ; 
- Une analyse qualitative complémentaire ; 

- Une Due Diligence qui a vocation à valider la possibilité d’intervenir sur un fonds donné et de fixer des limites 
d’investissements sur le fonds considéré et sur la société de gestion correspondante. 

 
Un comité post-investissement se réunit tous les semestres pour passer en revue l’ensemble des autorisations données et les 
limites consommées. 
 
Pour l’exécution sur certains instruments financiers, la Société de Gestion a recours à des accords de commission partagée (CCP 
ou CSA), y compris avec des prestataires de recherche appartenant au Groupe Ofi, aux termes desquels un nombre limité de 
prestataires de services d'investissement : 

- Fournit le service d'exécution d'ordres ; 
- Collecte des frais d'intermédiation au titre des services d'aide à la décision d'investissement ; 
- Reverse ces frais à un tiers prestataire de ces services. 

 
L’objectif recherché est d’utiliser dans la mesure du possible les meilleurs prestataires dans chaque spécialité (exécution d’ordres 
et aide à la décision d’investissement/désinvestissement). 
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IV. INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL 

 
1 / Distribution 
 
La mise en paiement des sommes distribuables est effectuée le cas échéant dans un délai maximal de cinq mois suivant la clôture 
de l’exercice. 
 
2 / Rachat ou remboursement des actions 
 
Les souscriptions et les rachats de actions de la SICAV peuvent être adressés auprès de :  
 

CACEIS BANK 
Société Anonyme au capital de 1 280 677 691,03 euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre 
sous le n°692 024 722 dont le siège social est situé : 89-91, rue Gabriel Péri – 92120 Montrouge (France) 
Adresse postale : 12, place des Etats-Unis – CS 40083 – 92549 Montrouge Cedex (France) 

 
Les détenteurs des actions sont informés des changements affectant la SICAV selon les modalités définies par l’Autorité des 
Marchés Financiers : informations particulières ou tout autre moyen (avis financiers, documents périodiques, …). 
 
3 / Diffusion des informations concernant la SICAV 
 
Le prospectus de la SICAV, sa valeur liquidative et les derniers rapports annuels et documents périodiques sont disponibles sur 
simple demande auprès de : 
 

Ofi invest Asset Management 
Siège social : 127-129, quai du Président Roosevelt – 92130 Issy-les-Moulineaux (France) 
Courriel : ld-juridique.produits.am@ofi-invest.com et/ou service.client@ofi-invest.com  

 
4 / Information sur les critères ESG 
 
La Société de Gestion met à la disposition de l’investisseur les informations sur les modalités de prise en compte dans sa politique 
d'investissement des critères relatifs au respect d'objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance sur son site : 
https://www.ofi-invest-am.com et dans le rapport annuel de la SICAV. 
 
5 / Transmission de la composition du portefeuille 
 
La Société de Gestion peut transmettre, directement ou indirectement, la composition de l’actif de la SICAV aux porteurs de la 
SICAV ayant la qualité d’investisseurs professionnels, pour les seuls besoins liés des obligations réglementaires dans le cadre 
de calcul de fonds propres. Cette transmission a lieu, le cas échéant, dans un délai qui ne peut être inférieur à 48 heures après 
la publication de la valeur liquidative de la SICAV. 
 
  

mailto:ld-juridique.produits.am@ofi-invest.com
mailto:service.client@ofi-invest.com
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.ofi-invest-am.com%2F&data=05%7C01%7CVHESNAULT%40ofi-am.fr%7Caca9575f99aa4924fbef08dab1d995cc%7C4f2d026ee3b042f2abfd8d6fbe0a29c5%7C0%7C0%7C638017845321578405%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=LiBC5X6MmXZc%2Fjvh3sNIhI6KvEJfClVEtoz6%2FTrfxjw%3D&reserved=0
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V. REGLES D’INVESTISSEMENT 

 
La SICAV respecte les règles d'investissement édictées par le Code monétaire et financier et applicable à sa catégorie. 
 
En particulier, il pourra investir jusqu'à 35% de ses actifs en titres financiers éligibles et instruments du marché monétaire émis 
ou garantis par tous états ou organismes publics ou parapublics autorisés. 
 

VI. RISQUE GLOBAL 

 
La méthode retenue pour le calcul du risque global est la méthode probabiliste. 
 
L’engagement est calculé selon la méthode probabiliste avec une VaR absolue sur un horizon d’une semaine avec une probabilité 
de 95%. Cette VaR ne devra pas excéder 5 % de l’actif net. 
 
Le niveau de levier indicatif de la SICAV, donné à titre indicatif, calculé comme la somme des nominaux des positions sur les 
instruments financiers à terme utilisés, est de 200 %. Cependant, en fonction de la situation des marchés, la SICAV se réserve 
la possibilité d’atteindre un niveau de levier plus élevé. 
 

VII. REGLES D’EVALUATION ET DE COMPTABILISATION DE L’ACTIF 

 
Les règles d'évaluation de l'actif reposent, d’une part, sur des méthodes d'évaluation et, d’autre part, sur des modalités pratiques 
qui sont précisées dans l'annexe aux comptes annuels et dans le prospectus. Les règles d'évaluation sont fixées, sous sa 
responsabilité, par la Société de Gestion. 
 
La valeur liquidative est calculée chaque jour de bourse ouvré non férié de la semaine (Bourse de Paris) et est datée de ce même 
jour. 
 

I / REGLES D’EVALUATION DES ACTIFS : 
 
La SICAV s’est conformée aux règles comptables prescrites par le règlement de l’Autorité des Normes Comptables n°2014-01 
modifié, relatif au plan comptable des OPC à capital variable. 
 
Les comptes relatifs au portefeuille-titres sont tenus par référence au coût historique : les entrées (achats ou souscriptions) et les 
sorties (ventes ou remboursements) sont comptabilisées sur la base du prix d’acquisition, frais exclus. 
 
Toute sortie génère une plus-value ou une moins-value de cession ou de remboursement et éventuellement une prime de 
remboursement. 
 
Les coupons courus sur TCN sont pris au jour de la date de la valeur liquidative. 
 
La SICAV valorise son portefeuille-titres à la valeur actuelle, valeur résultant de la valeur de marché ou à défaut d’existence de 
marché, de méthodes financières. La différence valeur d’entrée – valeur actuelle génère une plus ou moins-value qui sera 
enregistrée en « différence d’estimation du portefeuille ». 
 
Description des méthodes de valorisation des postes du bilan et des opérations à terme ferme et conditionnelles : 
 
Instruments financiers : 

- Titres de capital : les titres de capital admis à la négociation sur un marché réglementé ou assimilé sont valorisés sur la 
base des cours de clôture. 

- Titres de créances : les titres de créance admis à la négociation sur un marché réglementé ou assimilé sont valorisés 
sous la responsabilité de la Société de Gestion en confrontant les prix de ces actifs auprès de différentes sources. 

 
Instruments du marché monétaire :  

Les titres de créance négociables (TCN) sont évalués aux taux du marché interbancaire communiqués par LCH et des spreads 
émetteurs déterminés via la matrice ECPX. 
 
Valeurs mobilières non cotées :  

Les valeurs mobilières non cotées sont évaluées sous la responsabilité de la Société de Gestion en utilisant des méthodes 
fondées sur la valeur patrimoniale et le rendement, en prenant en considération les prix retenus lors de transactions significatives 
récentes. 
 
OPC : 

Les parts ou actions d’OPC sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue le jour effectif du calcul de la valeur liquidative. 
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Contrats financiers (autrement dénommés « instruments financiers à terme ») au sens de l’article L.211-1, III, du Code 
monétaire et financier : 
 

- Contrats financiers négociés sur un marché réglementé ou assimilé : les instruments financiers à terme, fermes ou 
conditionnels, négociés sur les marchés réglementés ou assimilés européens, sont évalués au cours de compensation, 
ou à défaut sur la base du cours de clôture. 

- Contrats financiers non négociés sur un marché réglementé ou assimilé (i.e. négociés de gré à gré) : 

▪ Contrats financiers non négociés sur un marché réglementé ou assimilé et compensés : les contrats financiers non 
négociés sur un marché réglementé ou assimilé et faisant l'objet d'une compensation sont valorisés au cours de 
compensation. 

▪ Contrats financiers non négociés sur un marché réglementé ou assimilé et non compensés : les contrats financiers 
non négociés sur un marché réglementé ou assimilé, et ne faisant pas l'objet d'une compensation, sont valorisés en 
mark-to-model ou en mark-to-market à l’aide des prix fournis par les contreparties. 

 
Acquisitions et cessions temporaires de titres : 

Les prêts, emprunts, prises et mises en pension sont valorisés selon les modalités contractuelles. 
 
Dépôts : 

Les dépôts sont évalués à leur valeur d’inventaire. 
 
Devises : 

Les devises au comptant sont valorisées avec les cours publiés quotidiennement sur les bases de données financières utilisées 
par la Société de Gestion. 
 
II / METHODE DE COMPTABILISATION : 
 
Description de la méthode suivie pour la comptabilisation des revenus des valeurs à revenus fixes : 
 
Le résultat est calculé à partir des coupons encaissés. Les coupons courus au jour des évaluations constituent un élément de la 
différence d’évaluation.  
 
Description de la méthode de calcul des frais de gestion fixes : 
 
Les frais de gestion sont imputés directement au compte de résultat de la SICAV, lors du calcul de chaque valeur liquidative.  
Le taux maximum appliqué sur la base de l’actif net, tout OPC inclus, ne peut être supérieur à 1,196 sur l’action C/D. 
 

VIII. REMUNERATION 

 
Conformément à la Directive 2009/65/EC, la Société a mis en place une politique de rémunération adaptée à son organisation et 
à ses activités. 
 
Cette politique a pour objet d’encadrer les pratiques concernant les différentes rémunérations des salariés ayant un pouvoir 
décisionnaire, de contrôle ou de prise de risque au sein de la Société. 
 
Cette politique de rémunération a été définie au regard des objectifs, des valeurs et intérêts du Groupe Ofi Invest, des OPC gérés 
par la Société de Gestion et de leurs porteurs. 
 
L’objectif de cette politique est de ne pas encourager une prise de risque excessive en allant, notamment, à l’encontre du profil 
de risque des OPC gérés. 
 
La politique de rémunération est adoptée et supervisée par le Comité Stratégique du Groupe Ofi Invest. 
 
La politique de rémunération est disponible sur le site https://www.ofi-invest-am.com ou gratuitement sur simple demande écrite 
auprès de la Société de Gestion. 
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